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ASSEMBLÉE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 7 MARS 2022 AU CENTRE DU 

TRICENTENAIRE, 961, RUE NOTRE-DAME A 20 H   
      
      
SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  
 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Madame Sonya Pronovost 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 

 
 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
  
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier et madame Caroline Lemay 

directrice-générale adjointe sont aussi présents.  
   
2022-03-029 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit adopté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Période de questions 
4. Adoption des procès-verbaux des assemblées du 7 février 2022 et 

du 16 février 2022 
5. Adoption des comptes 
6. Compte-rendu de la réunion du CCU du 21 février 2022 
7. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur André 

Poirier pour autoriser l’implantation d’une remise à 0.61 m de la 
ligne latérale au lieu de 1.5 m sur le lot 4 503 494 au 648, rue 
Notre-Dame. 

8. Modification du règlement 2022-02 
9. Dépôt des formulaires DGE-1038 : liste des donateurs et rapport 

de dépenses – élection du 7 novembre 2021 
10. Dépôt de la liste des propriétaires endettés pour taxes impayées 
11. Procédure de vente pour défaut des paiements des impôts fonciers 
12. Embauche de monsieur Danny Veillette à titre de journalier 

spécialisé 
13. Appui à la démarche de monsieur Yves Perron, député Berthier-

Maskinongé pour demander au gouvernement fédéral d’imposer 
une limite de vitesse selon les types de navire ainsi que de mettre 
en place et d’entretenir des ouvrages de protection des berges.  

14. Mandat pour l’épandage d’abat-poussière 
15. Mandat pour le balayage des rues 
16. Soumission pour un véhicule d’intervention pour le service de 

sécurité incendie 
17. Résolution «mai mois de l’arbre» 
18. Programmation de travaux TECQ 2019-2023 
19. Varia : ___________________________________ 
20. Période de questions 
21. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement    
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2022-03-030 ADOPTION DES PROCES-VERBAUX DES ASSEMBLEES DU 7 

FÉVRIER 2022 ET DU 16 FÉVRIER 2022 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR :  Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE les procès-verbaux des assemblées du 7 février 2022 et du 16 
février 2022 soient adoptés tel que présentés. 
 
ADOPTÉ unanimement    

 
2022-03-031  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 7 mars 2022 
pour une somme n’excédant pas 251 044.81 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note  COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 21 FÉVRIER 

2022   
 

Monsieur Sébastien Marchand, président du CCU  fait le compte-rendu 
de la réunion du 21 février 2022. 

   
2022-03-032 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR ANDRÉ POIRIER POUR AUTORISER 
L’IMPLANTATION D’UNE REMISE À 0.61 M DE LA LIGNE 
LATÉRALE AU LIEU DE 1.5 M SUR LE LOT 4 503 494 AU 648, 
RUE NOTRE-DAME.  

  
CONSIDÉRANT QU’une demande a été présentée pour autoriser 
l’implantation d’un bâtiment accessoire de type remise, à une distance 
de 0.61 m de la limite de terrain sur le lot 4 503494 au 648, rue Notre-
Dame; 
 
CONSIDERANT QUE le demandeur désire remplacer un bâtiment 
existant d’une superficie de 10.42 m2 par un nouveau bâtiment d’une 
superficie d’environ 31.2 m2 (3.66 m par 13.83 m); 
 
CONSIDERANT QUE le bâtiment accessoire existant a été implanté 
en fonction de la réglementation en vigueur avant 2009; 
 
CONSIDERANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la 
demande et recommande son acceptation à certaines conditions; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 
QUE le conseil municipal accorde la dérogation demandée et autorise 
l’implantation d’un bâtiment accessoire d’une superficie de 31.2 m 
carrés à une distance de 0.61 m de la limite ouest du terrain aux 
conditions suivantes : 
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• L’implantation du bâtiment devra être confirmée par un 
arpenteur géomètre; 

• L’avant-toit du côté ouest ne devra pas excéder 30 centimètres 
de largeur;  

• Une gouttière devra être installée de façon à ce que les eaux de 
pluie ne se déversent pas sur le terrain voisin; 

• Le bâtiment et son implantation seront, par ailleurs, conformes 
à la réglementation, 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2022-03-033  MODIFICATION DU RÈGLEMENT 2022-02 
 

CONSIDERANT QUE la Municipalité de Champlain a adopté un 
règlement portant le numéro 2022-02 décrétant des travaux de réfection 
de la route Marchand et un emprunt d’un montant de 1 402 200 $; 
 
CONSIDERANT QUE les dépenses prévues au règlement ne 
nécessitent pas que la Municipalité se prévale du deuxième alinéa de 
l’article 1063 du code municipal du Québec; 

 
CONSIDERANT QUE le règlement doit être modifié pour y intégrer 
les documents décrivant les travaux et les coûts y afférant;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE le deuxième «CONSIDÉRANT QUE» du règlement 2022-
02, lequel réfère au deuxième alinéa de l’article 1063 du Code 
municipal du Québec soit retiré dudit règlement. 
 
QUE l’article 2 du règlement 2022-02 est remplacé par le suivant : 
 
« Le conseil est autorisé à réaliser les travaux de réfection de la route 
Marchand décrits dans le document « Résumé des interventions  -  
travaux sur la route Marchand» préparé par monsieur Frédéric Lahaie, 
cpi, et madame Nirisoa Raherinaina, ing., daté du 27 septembre 2021 et 
estimés à 1 402 200 $ tel qu’il apparait aux documents «estimation du 
coûts des travaux» et « Volet Accélération  liste des frais incidents» ces 
documents faisant partie du règlement comme Annexe A. » 
 
ADOPTÉ unanimement 
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Annexe A 
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Note  DÉPÔT DES FORMULAIRES DGE-1038 : LISTE DES 
DONATEURS ET RAPPORT DE DÉPENSES – ÉLECTION DU 7 
NOVEMBRE 2021 

 
Conformément aux dispositions du chapitre XIV de la loi sur les 
élections et les référendums, le trésorier dépose devant le conseil les 
listes des donateurs et rapports de dépenses des candidats suivants au 
scrutin  du 7 novembre 2021 : Messieurs Guy Simon, Sébastien 
Marchand, Yvon Sauvageau, Claude Boisvert et mesdames Jocelyne 
Poirier, Sonya Pronovost et Mireille Le Blanc. 

 
Note  DÉPÔT DE LA LISTE DES PROPRIÉTAIRES ENDETTES 

POUR TAXES IMPAYÉES  
   

Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier dépose la liste des propriétés 
dont le paiement des taxes accuse un retard. 

 
2022-03-034 PROCÉDURE DE VENTE POUR DÉFAUT DES PAIEMENTS 

DES IMPÔTS FONCIERS 
 

CONSIDERANT QUE les dispositions des articles 1022 et suivants du 
code municipal du Québec prévoient une procédure visant à récupérer 
les montants dus à la Municipalité pour les taxes; 
 
CONSIDERANT QUE le conseil municipal a pris connaissance de la 
liste des personnes endettées envers la municipalité pour taxes 
municipales et qu’il entend se prévaloir des dispositions du code 
municipal; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
  APPUYÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
 

QUE le conseil municipal autorise le secrétaire-trésorier à soumettre à 
la procédure de vente pour défaut de paiement des taxes, les 
propriétaires dont la dette date de trois ans et qui n’auront pas pris 
d’arrangement visant le paiement de cette dette. 

   
ADOPTÉ unanimement 

 
2022-03-035 EMBAUCHE DE MONSIEUR DANNY VEILLETTE À TITRE 

DE JOURNALIER SPÉCIALISÉ 
 

CONSIDERANT QUE le conseil municipal estime qu’il est pertinent 
de procéder à l’embauche d’un ouvrier spécialisé pour les travaux 
publics; 
 
CONSIDERANT QU’un processus de sélection a été entrepris et que la 
recommandation du comité de sélection est à l’effet de procéder à 
l’embauche de monsieur Danny Veillette à titre de journalier spécialisé; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 

   APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

QUE le conseil municipal procède à l’embauche de monsieur Danny 
Veillette à titre de journalier spécialisé. 
  
ADOPTÉ unanimement 

 
2022-03-036 APPUI À LA DÉMARCHE DE MONSIEUR YVES PERRON 

DÉPUTÉ BERTHIER-MASKINONGÉ POUR DEMANDER AU 
GOUVERNEMENT FÉDÉRAL D’IMPOSER UNE LIMETE DE 
VITESSE SELON LES TYPES DE NAVIRE AINSI QUE DE 
METTRE EN PLACE ET D’ENTRETENIR DES OUVRAGES 
DE PROTECTION DES BERGES 

 
CONSIDERANT QUE la municipalité de Champlain est sensible aux 
problèmes d’érosion des berges du fleuve Saint-Laurent; 
 
CONSIDERANT QUE le conseil de la municipalité de Champlain a 
déjà présenté, aux autorités fédérales, plusieurs demandes pour que des 
mesures soient prises afin de protéger les berges du fleuve Saint-
Laurent de l’érosion et que les ouvrages de protection érigés par le 
gouvernement du Canada soient entretenus; 
 
CONSIDERANT QUE les rives du fleuve Saint-Laurent sont dans un 
état précaire et continuent à se dégrader sous l’effet des vagues 
résultant du passage des navires; 
 
CONSIDERANT QUE monsieur Yves Perron, député du comté de 
Berthier- Maskinongé, demande un appui à sa démarche visant à ce que 
le gouvernement du Canada mette en place un programme de 
protection des berges du fleuve Saint-Laurent en prenant des mesures 
adéquates pour contrer l’érosion et assurer un environnement 
sécuritaire, telle qu’une règlementation imposant une limite de vitesse 
aux types de navires, la mise en place et l’entretien d’ouvrages de 
protection des berges, afin d’instaurer une confiance et une 
collaboration entre le gouvernement fédéral, les utilisateurs de la voie 
maritime et les riverains, que tout soit mis en œuvre pour limiter les 
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impacts des inondations saisonnières, en veillant à une bonne gestion 
des eaux. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

 APPUYÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
 

QUE le conseil de la Municipalité de Champlain appuie la démarche de 
monsieur Yves Perron, député du comté de Berthier-Maskinongé et 
demande au gouvernement fédéral de mettre en place les mesures 
nécessaires à la protection des rives et à une gestion du fleuve Saint-
Laurent; 
 
QUE copie de la présente résolution soit transmise à monsieur 
François-Philippe Champagne, député du comté de Saint-Maurice – 
Champlain, et à monsieur Yves Perron, député du comté de Berthier- 
Maskinongé. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2022-03-037 MANDAT POUR L’ÉPANDAGE D’ABAT-POUSSIÈRE 
 

CONSIDERANT QUE la municipalité doit épandre de l’abat-poussière 
dans les rues non pavées ; 
 
CONSIDERANT QUE des démarches ont été faites auprès de 
fournisseurs pour obtenir des soumissions pour l’épandage de 19 000 
litres d’abat poussière ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE le conseil municipal accepte l’offre présentée par Sel Icecat pour 
la fourniture et l’épandage de 19 000 litres de calcium liquide 35% 
pour un montant de 5 681 $ (taxes non incluses) et mandate l’entreprise 
pour réaliser les travaux. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2022-03-038 MANDAT POUR LE BALAYAGE DES RUES 

 
CONSIDERANT QUE la municipalité doit réaliser le balayage des 
rues municipales et des routes provinciales pour les rendre sécuritaires ; 
 
CONSIDERANT QUE l’entreprise Arseno Balayage possède les 
équipements nécessaires aux travaux de balayage et ramassage du sable 
et propose de réaliser les travaux de nettoyage des rues pour un tarif 
horaire de 165 $; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE le conseil municipal accepte l’offre de Arseno Balayage et 
mandate l’entreprise pour réaliser les travaux de balayage des rues et 
routes de la Municipalité. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2022-03-039 SOUMISSION POUR UN VÉHICULE D’INTERVENTION 
POUR LE SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

 
CONSIDERANT QUE la municipalité de Champlain désire faire 
l’acquisition d’un véhicule d’intervention d’urgence pour son service 
de sécurité incendie; 
 
CONSIDERANT QUE le «Centre d’acquisitions gouvernementales» 
demande des soumissions pour l’achat d’un véhicule d’intervention 
d’urgence Freightliner 1996 avec une boite de 22 pieds aménagée, 
appartenant à la RÉGIE INCENDIE NORD OUEST 
LAURENTIDES 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE le conseil municipal autorise le secrétaire-trésorier à présenter une 
offre d’un montant de 6 000 $ pour l’achat d’un véhicule d’intervention 
d’urgence Freightliner 1996. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2022-03-040  RÉSOLUTION «MAI MOIS DE L’ARBRE» 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
 QUE le conseil municipal de Champlain proclame le mois de mai «Mai 

moi de l’arbre» 
 

QUE le conseil municipal de Champlain autorise madame Sonya 
Pronovost, conseillère à commander des plants et d’assurer la gestion 
du projet en lien avec la distribution des plants. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2022-03-041  PROGRAMMATION DE TRAVAUX TECQ-2019-2023 
 

ATTENDU QUE La municipalité a pris connaissance du Guide relatif 
aux modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le 
cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023; 
 

ATTENDU QUE La municipalité doit respecter les modalités de ce 
guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE la municipalité de Champlain s’engage à respecter les modalités 
du guide qui s’appliquent à elle; 
 

QUE La municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager 
le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même 
que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de 
toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 
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dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une 
blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages 
causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou 
négligent découlant directement ou indirectement des investissements 
réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du 
programme de la TECQ 2019-2023; 
 

QUE la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de la 
programmation de travaux version n° 1 ci-jointe et de tous les autres 
documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 

QUE La municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal 
d’immobilisations qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq années 
du programme; 

 

QUE La municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à 
la programmation de travaux approuvée par la présente résolution. 
 
QUE La municipalité atteste par la présente résolution que la 
programmation de travaux version n° 1 ci-jointe comporte des coûts 
réalisés véridiques et reflète les prévisions de coûts des travaux 
admissibles. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 

Programmation de travaux TECQ 2019 - 2023   

  Projet  Coût 

1 

Remplacement de l'égout unitaire rue Sainte-Anne et Saint-Joseph par 
une conduite sanitaire et une pluviale        671 800  $  

2 

Remplacement de la conduite d'alimentation du réservoir d'eau potable 
sur le boulevard de la Visitation        350 000  $  

3 

Remplacement d'une partie de la conduite d'aqueduc sur la rue Notre-
Dame        255 000  $  

4 Recherche en eau            26 841  $  
     1 303 641 $ 

 
2022-03-042  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
 

 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
   ________________________ 
 Guy Simon, maire 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Rémunération et avantages sociaux

Employés municipaux 56 988.99          Salaires et avantages sociaux

Élus municipaux + pompiers + 

premiers répondants + 

bibliothécaires

9 313.74            Salaires et avantages sociaux

RREMQ 6 367.64            Régime de retraite employés

Desjardins 555.27               Traitement de la paie

Retraite Québec 880.87               pension élus

Photocopieur 275.94               Contrat de location trimestriel

Autres comptes payés au cours du mois

Hydro- Québec 10 843.15          Électricité

Cogéco 183.70               Téléphones

Bell - cellulaires 326.34               Cellulaires

Visa back up, Noël des enfants

Roger sans fils 67.62                  télémétrie

Soc. De l'ass. auto. Du québec 5 190.46            immatriculation

Société canadienne des postes 431.82               bulletins février et mars + programmation

Cimentier Laviolette inc. 15 563.09          réparation trottoir

Symptosium«A Marée Haute» 1 000.00            subvention

Fabrique St-Laurent de la Moraine 5 000.00            subvention

Caron Sonya 96.00                  remb. Cours

Groupe Physi-K 399.56               cours de cardio-tonus

Labrie Michel 90.00                  remb. Cours

PG Solution 6 976.09            contrat annuel

Trudel Stéphanie 140.00               cours zumba gold

Ferme Boisvert et Frères 150.19               remb. Taxes

Groupe Massicotte 89.59                  remb. Taxes

Toutant Hélène 96.00                  remb. Cours

Bolduc Johanne 30.00                  remb. Permis

TOTAL 121 056.06        

Alarmes Mauriciennes 220.75               centrale d'alarme

Avantis Coopérative 1 939.43            pieces pour le versatile

Entreprises Benjamin Carignan 6 461.60            contrat de déneigement

Jean Carignan et Fils 11 037.60          contrat de déneigement

ASSEMBLÉE DU 7 MARS 2022

MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE FÉVRIER 2022

COMPTES À PAYER 



Champagne Linda 401.40               bean bag - bibliothèque

Chauffage P.Gosselin 4 035.36            diesel

CRSBP du centre-du-Québec 25.71                  reliures

Poirier Jocelyne 14.38                  repas journée de formation

Éduc Expert 2 729.33            formation pompiers

Englobe 3 330.42            Glissement de terrain route Ste-Marie

Environnement McM 86.23                  assistance technique - eaux usées

Eurofins/Environnex 1 707.97            analyses eaux usées + aqueduc

Excavation Pronovost Godin 2 095.42            location niveleuse

Fédération québécoise des municipalités 5 586.01            
honoraires rue Massicotte, Place Boisvert, rue 

Provencher…

Fleurons du Québec 1 419.94            adhésion 2022-2023-2024

Formation Loignon 200.00               formation pompiers

Fournitures de bureau Denis 402.36               papier à copieur

Garage Poirier et fils 1 541.14            réparation camion bleu

GLS logistics systems Canada 73.93                  frais de transport

Groupe CLR 211.96               location télépages et répétitrice 911

Groupe conseil NOVO SST 1 155.24            frais de gestion 2022

Infoteck 412.65               2e écran et formation urbaniste, souris pour Loisirs

Interconnexions LD 109.23               suivi VPN et numérisation du copieur

La Capitale 3 160.87            assurance collective

Maskimo construction 63 202.78          retenue sur contrat - pavage rte Ste-Marie

Machineries des Chenaux 206.85               huile à moteur et huile hydraulique

Municipalité de Batiscan 173.88               carburant

Nordikeau inc 6 323.63            récurage des conduites d'aqueduc

Plomberie Chicoine 4 679.48            réparations tuyaux gelés au Centre

R.Beaudoin électrique 113.82               vérifier chauffage au Centre

Renaud-Bray 499.95               livres - biblio

SBM-Dijitec 2 528.84            utilisation du copieur

Syndicat SCFP 772.73               cotisations syndicales janvier et février

Sherby Trois-Rivières 175.49               produits d'entretien pour le Centre

Sinto inc. 107.67               graisse

Ville de Trois-Rivières 2 844.70            adhésion Cour municipale et achat d'eau

TOTAL 129 988.75        

Dépenses totales du mois: 251 044.81        


